
ALMA / Avril 2015 

 

Pétition contre la gare de « triage » des trams à l’arrêt « Palettes » à Lancy 

Large soutien à l’initiative populaire communale « Pour une intégration respectueuse du 

tram à Lancy » avec 2490 signatures déposées 

 

Mesdames et Messieurs les membres du Grand Conseil et du Conseil d’Etat de la République et 

Canton de Genève, 

 

Considérant : 

- Le projet de prolongation du tram 15 depuis l’arrêt « Palettes » à Lancy, par le chemin des 

Palettes, l’avenue du Curé-Baud,  la route de Base et desservant les Cherpines jusqu’à Perly. 

- Le large soutien populaire (2490 signatures récoltées) apporté à l’initiative populaire 

communale « Pour une intégration respectueuse du tram à Lancy » qui vise à profiter de 

l’arrivée du tram 15 pour améliorer clairement la qualité de vie du quartier et de ses habitants. 

- Le projet de construction d’une importante gare de trams à l’entrée du quartier Semailles / 

Palettes avec le double objectif d’un arrêt du tram 15 bidirectionnel et du terminus pour le 

tram 12. Ce terminus impose une grande boucle de retournement afin de poursuivre 

l’exploitation de trams monodirectionnels désuets et entraine des impacts considérables au 

détriment de la qualité de vie du quartier : 

o Occupation d’une surface au sol d’environ un demi-hectare de terrain, normalement 

prévue pour la construction de logements.  

o Aménagement du territoire du périmètre conditionné à la durée de vie de 15 ans de ces 

vieux trams monodirectionnels, mais qui va perdurer (verrue urbanistique). 

o Complexification des croisements des trams avec la circulation routière et la mobilité 

douce.  

o Accès et circulation dans le chemin des Palettes rendus très difficiles.  

o Nuisances de bruit, de grincements et de vibrations nouvelles à subir pour l’ensemble du 

quartier. 

 

Les pétitionnaires demandent au Grand Conseil et au Conseil d’Etat :  

- de prévoir une solution pour que l’actuel arrêt « Palettes » du tram soit desservi uniquement 

avec des trams bidirectionnels, 

- de limiter l’emprise au sol de cette gare de tram aux dimensions actuelles de l’arrêt « Palettes ». 

  

Pour l’Association Lancy Mobilité Avenir : 

 

Nom, prénom Adresse Signature 

   

   

   

   

   

   


